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AVANT PROPOS

Une des innovations importantes apportées dans l'organisation
du Gouvernement est la création du Ministère de la Mer, qui symbo
lise la volonté de donner aux problèmes maritimes la place qui leur
revient .

A ce nouveau département ministériel correspond un fascicule
budgétaire autonome, qui regroupe les crédits :

— de l'ancienne Direction générale de la Marine marchande
relevant précédemment de la Section commune du Ministère des
Transports ;

— de la Mission interministérielle de la Mer. inscrits aux

Services généraux du Premier Ministre ;

— d'emplois gérés par le Ministère de l'Urbanisme et du
Logement .

Ce fascicule comprend les dotations relatives aux ports mari
times , qui font l'objet d'un rapport spécial présenté par notre
collègue M. Tony Larue .

L' instrument ainsi mis en place doit permettre d'assurer la
cohérence des actions et l'impulsion d'une politique dans les
domaines spécifiquement maritimes que sont : la pêche , la flotte
de commerce, les transports maritimes, les chantiers navals, les
ports, la recherche océanologique et la protection de l'environne
ment marin.

En préliminaire au présent rapport , et après une analyse
globale des crédits du Ministère de la Mer, seront exposées les
principales observations suscitées par le projet de budget pour 1982
puis sera présenté le compte rendu de l'examen des crédits par
la Commission des Finances .
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I. — Analyse générale des crédits du Ministère de la Mer.

A. — LE BUDGET GLOBAL

Par rapport au budget initial de 1981 et à structure
comparable, la progression des crédits prévus pour 1982
ressort à 30,6 %; elle est toutefois ramenée à 15 Ce si l'on

tient compte des dotations inscrites à la loi de finances
rectificative pour 1981 .
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iITn millfis! /In franiii t

Dépenses ordinaires •

\fn\rnc des £frvirt»v 321.2 3 « 392.3 4- 22 1 4- 20 H

Interventions publiques .... J 091,11 1tt + *v,U + I.Ï.7

Total 2 873.1 165,6 3 477,8 + 31 ! 14.5

Drncnse.s en capital :

'" redits de paiement I 720,5 458,2 2 519,8 f 46,3 ! 15,7

Tola! des crédits I 593.6 623,8 j 997.6 t 30,6 ■t 15

Autorisations de programme 2 264,2 502,3 2 353,2 + 3,9 - 14,9

Il Y compris les dotations correspondant aux transferts réalisés dans le
projet de budget pour 1982.

B. — LA RÉPARTITION FONCTIONNELLE DES CRÉDITS

Le tableau ci-après fournit la répartition fonctionnelle
des crédits du Ministère , en faisant apparaître les évolutions
d'un budget initial à l'autre .
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Répartition des crédits par actions .

CRÉDITS DE PAIEMENT

ACTIONS
Budget

voté 1981 .

Projet
budget

1982.

Variation
en pour*
centage.

iEn millions de francs.

Administration générale 1754 227 2 x ni

Polices «n?na nsatinn maritimes 2 2 1n O. V4 1

Protection et aménagement du littoral . 45 f 49 H O. 117

l'on * maritimes 7nv. rln K M HS

riotte de commerce ri équipement

naval I 71n U 1 U/7 U X Vl 4

Pêches maritimes ft cultures marines 172 4 :< 49 H -L 1 ilzH

lipna mer 2 IHUl 1 2 4K1 2 o. i « n

Jtecnercne scientifique et technique ... 4 17,3 + 330,2

Totaux 4 593,6 5 997,6 + 31

AUTORISATIONS DE PROGRAMME

ACTIONS
Budget

voté 1981 .

Projet
budget

1982.

Variation

en pour
centage.

( En millions de francs .l

Adminisf ration générale S 20

ivtnrM et signalisation maritimes 1 17 M J- 41

et aménagement du littoral . 477 444 7

l'ort maritimes i.yi i Ï>W.7 -j- rn

h n te *14» commerce et équipement

naval I fhK 4 i 4t.> — l'A

ivrhi»« maritimes et ni turcs marines . 74 I III I -u

r^nfl ne mer nu 12 -1 '22

Recherche scientifique et technique ... »

Totaux 2 264.2 2 333,3 + 4

Les dotations relatives aux ports - celles de l'action
« ports maritimes », auxquelles il convient d'ajouter celles
inscrites aux chapitres 53-30 et 63-30 « Ports maritimes et
protection du littoral » — faisant l'objet d'un rapport dis
tinct, les observations qui suivent ne porteront que sur les
crédits destinés à la Marine marchande.
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II . — Les principales observations.

I " Une observation préliminaire : l' intérêt que les Pou
voirs publics attachent k la mise en œuvre d'une politique
ambitieuse permettant de valoriser les ressources de notre
espace maritime est concrétisé par la progression de 31 %
des crédits globaux du Ministère de la Mer, intervenant après
celle de 7,6 °c enregistrée en 1981 :

— les dépenses ordin«v es augmentent d'environ 21 f
( moyens des services l 22 r r et subventions publiques

I 21 CM ;

— les dotations en capital, qui avaient régressé en 1981
(— 4,7 r/ pour les autorisations de programme et — 15,3 c/c.
pour les crédits de paiement ) seront relevées en 1982 de 4 r 'c
pour les autorisations de programme et de 46,5 °'c pour les
crédits de paiement .

Il résulte de ces évolutions une modification dans la

structure des dépenses que traduit l'accent mis sur les actions
économiques :

— les dotations consacrées à la flotte de commerce et

à l'équipement naval , qui représentaient 26,5 ' de l'ensemble
des crédits , en absorberont 32,2 r é , en 1982 ;

— les aides prévues pour les pêches maritimes repré
senteront 5.8 r b des dépenses , au lieu de 3,7 en 1981 .

2 " Des motifs de satisfaction peuvent être relevés :

— le rétablissement de la Direction des gens de mer
atteste que les problèmes de ce secteur seront examinés avec
toute l'attention qu' ils méritent ;

— les créations d'emplois — collectif et projet de budget
1982 confondus — représenteront , avec près de 160 postes ,
plus du double de celles inscrites au budget 1981 ;

— l'aide à la flotte de commerce sera renforcée en

même temps que sera élaboré un plan de consolidation et
d'expansion afin de redresser la situation toujours faible de
notre flotte : celle-ci , en effet , n'assurait en 1979 la couver

ture du commerce extérieur français par voie maritime qu'à
hauteur de 51 r/c en volume et de 45 r 'r en valeur.
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A cet égard , il importe que dans un marché mondial de
constructions navales légèrement mieux orienté sur le plan
des commandes , les chantiers navals français soient en

mesure d'améliorer leur position , dans les activités tant tradi
tionnelles que de diversification aux perspectives intéres
santes .

T Quelques sujets de préoccupation :

— l'augmentation sensible de la subvention à l'Établis
sement national des invalides de la marine ( E. N. I. M. ) ne

permettra de rattraper qu'incomplètement les retards
constatés dans la revalorisation des retraites ;

— la faible progression des crédits de paiement consa
crés à la protection et à l'aménagement du littoral et la dimi
nution des autorisations de programme, notamment au titre
de la lutte contre la pollution accidentelle du littoral et de
la mer par les hydrocarbures, ne laissent pas d'être inquié
tantes ;

— la stagnation au même niveau que celui fixé le
1 r juillet 1981 pour l'aide au carburant ( 21 centimes le litre)
ne paraît guère compatible avec les hausses de prix prévi
sibles ;

— la modicité de la contribution de l'État au* dépenses
de la Société nationale de sauvetage en mer doit être parti
culièrement soulignée ; alors que la subvention de fonction
nement , de 2,4 millions rr > francs , est réduite de 400 000 F ,

celle d' investissement stagne , à hauteur de 4,6 millions de

francs , au même niveau qu'en 19 !.

Malgré les insuffisances signalées , le projet de budget
de la Marine marchande pour 1982 devrait permettre de
soutenir une action conforme à la vocation maritime de notre

pays, qui se développera notamment par l' intermédiaire du
Fonds d' intervention et d'actions maritimes ( F. I. A. M. ). Cet

organisme aura une triple action d' incitation financière aux
interventions coordonnées de tous les responsables concernés ,
de contribution à la réalisation dP certain '- projets , d'inno
vation et d'expérimentation dans le se:teur maritime .
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III . — L'examen en Commission des Finances .

La Commission des Finances a examine, le jeudi
12 novembre 1981 , les crédits du Ministère de la Mer consa

crés à la Marine marchande en 1982 .

Âpres l' exposé des observations formulées par le
rapporteur, un débat s'est instauré au cours duquel sont
notamment intervenus :

— M. Stéphane Bonduel , qui s' est demandé s' il ne
fallait pas instituer des aides spécifiques aux économies
de carburant et , par exemple , aux navires de pêche mixtes ;

— M. Maurice Blin , rapporteur général , qui s'est inter
rogé sur les perspectives de notre flotte de pêche ;

— M. Edouard Bonnefous , président , qui a souligné
la diminution des autorisations de programme au titre de
la pollution accidentelle du littoral par les hydrocarbures .

A ce sujet , le président a rappelé que les présents stocks
ne permettaient de lutter que contre une pollution de
30 000 tonnes , ce qui était tout à fait insuffisant compte tenu
de l'existence de pétroliers de 500 000 tonnes .

Après que M. Camille Vallin eût répondu aux inter
venants , la commission a adopté les crédits de la Marine
marchande pour 1982, sous réserve des observations pré
sentées concernant, en particulier, la faiblesse de l'effort
de lutte contre la pollution .



- 11 —

INTRODUCTION

Mesdames . Messieurs .

La création d'un Ministère de la Mer, dans un pays qui
constitue le troisième espace maritime du monde , fournit la preuve
de l'importance qu'attache le Gouvernement à la mise en œuvre
d'une politique ambitieuse de la mer.

Les attributions conférées à ce département ministériel par
le décret n " 81-649 du 5 juin 1981 devraient lui permettre d'agir
dans tous les secteurs qui participent de cette politique.

Outre les attributions relatives à la Marine marchande . et

aux ports maritimes traités par ailleurs , le Ministre dispose de
la Mission interministérielle de la mer et préside le Comité inter
ministériel . Pour les affaires le concernant , il a autorité sur les

établissements nationaux spécialisés de recherche scientifique et
technique , tels que h Centre national pour l'exploitation des océans
< C. N. E. X. O.i ou l' Institut .scientifque et technique des pèches mari
times U. S. T. P.M. ).

De cet élargissement des missions découle une nouvelle orga
nisation du Ministère , qui comprend désormais :

— la Direction des gens de mer et l'administration générale ;

— la Direction des pêches maritimes et des cultures marines ;

— la Direction des ports et de la navigation maritime :

— la Direction de la flotte de commerce et de l' équipement
naval ;

— la Direction de l' établissement national des invalides de

la marine .

A ces modifications de structures correspond un important
renforcement des moyens financiers mis à sa disposition.

Le total des crédits budgétaires (dépenses ordinaires et crédits
de paiement) passe de 4 593,6 millions de francs à 5 997,6 millions
de francs, soit une progression de 30% (contre 7,6 r 'r en 1981 ).
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En ce qui concerne les autorisations de programme, qui avaient
régressé de 4,7 rh en 1981 , elles enregistrent une augmentation
de 4 % , pour atteindre 2 353,2 millions de francs contre 2 264.2 mil
lions au cours de l'exercice précédent.

Ainsi , le premier budget de la Mer, qui se caractérise en
outre par la création d'un Fonds d' intervention et d'actions mari
times ( le F. I. A. M. ) destiné à devenir l' instrument financier du

rôle de coordination et d' incitation du ministère , doit permettre
d'affronter la complexité des problèmes maritimes , qui touchent
en vérité des réalités très diverses .

Sous le même vocable , se retrouvent en effet le transport
maritime , l'équipement naval , les pèches , l'aménagement du littoral ,
etc. . sans omettre l' intérêt stratégique que représente la mer au
regard de l'acheminement des ressources énergétiques et leurs

perspectives de développement .

A travers ce budget , le Gouvernement se propose de développer
une action qui devrait tout à la fois valoriser la mer comme vecteur
de notre commerce extérieur, d'en assurer la promotion comme
gisement de ressources et enfin d'accroître la protection de la mer,
élément essentiel de notre cadre de vie.
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CHAPITRE PREMIER

L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE

L'administration générale rassemble les actions et les moyens
qui concourent à raccompli.jement des diverses missions du minis
tère : renforcement de la sécurité de la navigation maritime , enca
drement du secteur des pêches , coordination des interventions
dans le domaine maritime , progrès de la recherche et de l' inno
vation .

Il s'agit par conséquent de mettre à la disposition des services
centraux et des services extérieurs du Ministère de la Mer les

personnels , le matériel , les dotations de fonctionnement et les
immeubles qui leur sont nécessaires .

Des éléments nouveaux apparaissent, avec la création du minis
tère et l'élargissement de ses attributions . Sont en effet rattachés
à cette action :

— la Mission de la Mer. chargée d'animer et de coordonner
les travaux d'élaboration de la politique du Gouvernement en
matière maritime :

— le F. I. A. M. . qui aura une triple fonction d' incitation finan
cière aux interventions coordonnées de toutes les parties prenantes ,
de contribution au financement de certains projets , d'innovation
et d'expérimentation dans le secteur maritime ;

— le Fonds d'aide à la recherche et à l' innovation , dont les

crédits étaient précédemment inscrits à la section commune du
budget du Ministère des Transports .

L'administration générale disposera au total , en 1982 . de
227,2 millions de francs de crédits de paiement et de 20 millions
de francs d'autorisations de programme.

A structure comparable , c'est-à-dire en incorporant le mon
tant des transferts correspondant à la modification des attributions
ministérielles à la base 1981 , qui ressort à 1 ~'î,4 millions de francs .

la progression par rapport à 1981 s'établit à 31 % pour les crédits
de paiement ; pour sa part , le montant des autorisations de pro
gramme est quadruplé.
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1 Les dépenses ordinaires.

La dotation de 213,9 millions de francs comprend 72,8 millions
de francs de mesures acquises et 24,7 millions de francs de mesures
nouvelles.

Les mesures ucqiuses recouvrent notamment :

— le transfert provenant de la section commune du Minis
tère des Transports correspondant aux crédits afférents à 484 emplois
( 50,4 millions de francs) ;

— le transfert des crédits relatifs à la Mission interminis

térielle de la mer, précédemment inscrits au budget des Services
généraux du Premier Ministre ( 2.8 millions de francs) ;

- l'extension en année pleine des mesures de revalorisation
des rémunérations publiques prévues en 1981 ( 11,1 millions c* "
francs) ;

— l'application de divers textes d'ordre indemnitaire et social
( 3,5 millions de francs) ;

— l' incidence en année pleine des cinquante-huit créations
d'emplois décidées par le collectif 1981 ( 4,8 millions de francs).

Les mesures nouvelles sont constituées essentiellement :

— par la création de soixante emplois ( quatre à l'adminis
tration centrale, quatorze dans les Centres opérationnels de sur
veillance et de sauvetage (C. R. O. S. S.), dix-neuf dans les centres
de sécurité de la navigation maritime , six dans les directions des
affaires maritimes , un pour renseignement maritime, trois à l'Éta
blissement national des Invalides de la Marine ( E. N. I. M. ), un

pour les statistiques des pêches maritimes , douze pour la résorption
de l'auxiliariat) : 6.3 millions de francs.

Dans la mesure où la plupart de ces emplois participent en
fait à l'action de polices et signalisations maritimes , ces créations
seront examinées dans le chapitre suivant ;

— par la constitution d'une provision destinée au finance
ment des nicsun -s de revalorisation des rémunérations publiques
prévues en 1982 4.7 millions de francs ;

- par le renforcement de la dotation de fonctionnement de
l'administration centrale , conM-quence de la création du Ministère :
0,3 million de francs .

Divers ajustements , à hauteur de 3,2 millions de francs , affec
tent certains chapitres pour tenir compte des besoins réels : loyers,
énergie , fonctionnement des services extérieurs , informatique .
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Enfin , le Ministère prend en charge , au titre de la Direction
des ports et de la navigation maritimes , quatre-vingt-dix-sept
emplois d'agent qui y exercent leurs fonctions et qui étaient pré
cédemment gérés par le Ministère de l'Urbanisme et du logement
( 10 millions de francs ).

2 " Les dépenses en capital .

Au titre de cette action , dotée de 13,3 millions de francs de

crédits de paiement et de 20 millions de francs d'autorisations de
programme, sont concernés :

u ) L'équipement administratif des services extérieurs.

Les dotations qui leur sont affectées passent de 3,8 à 8,3 mil
lions de francs en crédits de paiement et de 5 à 10 millions
de francs en autorisations de programme.

Leur répartition s'effectue entre les dépenses de travaux et
constructions et celles afférentes aux matériels techniques .

/>) Le Fonds d' intervention et d' action maritimes .

Grâce à l' inscription de 10 millions de francs d'autorisations
de programme et de 5 millions de francs de crédits de paiement ,

le nouvel instrument d'action que constitue le F. I. A. M. devrait
amorcer son action d' incitation financière pour :

— assurer une meilleure coordination des interventions des

administrations , des collectivités locales et des professionnels ;

— soutenir des projets dont la prise en charge n'est pas adaptée
aux structures classiques de financement ;

— favoriser l' innovation ou l'expérimentation dans le secteur
maritime .

A cet égard , les actions envisageables concernent tous les
secteurs et tous les problèmes de la mer. Elles sont donc extrê
mement variées et peuvent viser par exemple l' aménagement et
la protection du littoral , la valorisation des zones économiques , la
prévention des pollutions , le développement de la formation pro
fessionnelle et l'action culturelle dans le domaine de la mer.

La gestion du F. 1 . A. M. sera assurée par la Mis - on inter
ministérielle de la Mer. les déc sions étant arrêtées ; ,i Comité

interministériel de la Mer

c > La recherche .

A ces dotations s'ajoutent celles consacrées aux actions de
recherche qui s'élèveront à 17.3 millions de francs de crédits de
paiement et 25 millions de francs d'autorisations de programme .
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Le Fonds d' aide a la recherche et à l' innovation bénéficiera de

la majeure partie de ces crédits qui serviront à financer :

— des études de recherches sociales et économiques , portant
à la fois sur la situation des marins de commerce et des marins

pécheurs , ainsi que sur l'évolution du transport maritime

— des recherches techniques et industrielles , dont le premier
objectif est d'améliorer l'outil que constitue le navire (perfor
mances d'exploitation , conditions de travail , sécurité accrue ), le

second objectif visant à produire cet outil à des prix compétitifs
vis-à-vis de la concurrence étrangère tout en diversifiant les pro
ductions .

Par ailleurs . on devait assister à une relance de la recherche

au travers notamment des établissements nationaux spécialisés
— l' I . S. T. P. M. ( Institut scientifique et technique des pêches
maritimes ) et le C. N. E. X. O. ( Centre national pour l'exploitation
des océans — dont la tutelle administrative revient au Ministère

de la Mer.
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CHAPITRE II

/

LES POLICES ET LA SIGNALISATION MARITIMES

L'intensification du trafic maritime , les caractéristiques dimen
sionnelles et techniques des navires modernes créent des risques
nouveaux et plus graves , tandis que l'extension de la réglemen
tation internationale impose des tâches accrues et plus diversifiées .

Le rôle du Ministère de la Mer est donc appelé à cet égard
à se renforcer , tant il est vrai que la prévention des accidents
et la protection de notre espace maritime doivent être privilégiées
pour éviter les conséquences des sinistres qui se sont produits
au cours des dernières années .

La progression de 24 % des dotations affectées à cette action,
qui passent de 169,2 millions de francs à 210 millions en 1982
en crédits de paiement et de 107 millions à 155 millions de francs
(+ 45 %) en autorisations de programme, démontre l' importance
que lui portent les pouvoirs publics.

L'essentiel des mesures acquises et nouvelles , au niveau des
dépenses ordinaires , se répartit entre les frais de personnel
(4,8 millions ) et les frais de fonctionnement , notamment de car
burant (3,7 millions ).

Quant aux autorisations de programme et crédits de paiement ,
ils sont notamment destinés :

Al rOIUiATlO .NS

de programme.

CRÉDITS

de paiement .

l : i millions de franc»

Aux moyens d'exercice en nier <lcj responsabili
tés du ministère 1à 7

A la recherche et au sauvetage en mer ",5 u

A la survei ance de la circulation maritime ... 51

A la signalisation maritime en Métropole 100 59

A la signalisation maritime Outre-Mer 3.8 9
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Les missions qui relèvent de ce secteur sont assumées essentiel
lement par les C. R. O. S. S. ( centres régionaux opérationnels de
surveillance et de sauvetage ) et les centres de sécurité et de surveil
lance de la navigation maritime , la flottille de surveillance du Minis
tère de la Mer ainsi que par la Société nationale de sauvetage
en mer.

1 Les C.R.O.S.S.

Ces centres forment l'armature du dispositif de la police mari
time : ils sont au nombre de trois — un par façade maritime :
Jobourg, Étel et Toulon , — auxquels il convient d'ajouter des sous-
C. R. O. S. S. permanents ( Gris-Nez, Soulac, Iroise et Corse ) ou sai
sonnier (Agde ). En outre leur ont été adjoints, pour faire face à
l'extension de leur mission , les centres de surveillance de la navi
gation maritime .

(ii Les moyens d' intervention .

Les moyens mis à la disposition des centres ces dernières années
et les opérations engagées , dont certaines ne sont pas achevées ,
découlent des décisions gouvernementales prises en 1978 pour pré
venir les grandes catastrophes maritimes ou se placent dans le cadre
traditionnel de l'organisation du sauvetage en mer.

En matière de surveillance de lu circulation maritime , l'objectif
est d'assurer une couverture radar et radiotéléphonique complète
des zones maritimes côtières jusqu'aux limites permises par l'évolu
tion des techniques , soit environ 40 à 50 milles .

Pour atteindre cet objectif , les projets en cours consistent en
la réalisation d'un centre de contrôle en Bretagne et l'extension

des centres du Nord-Cotentin et du Pas-de-Calais . La première partie
de ce projet est achevée : un radar a été installé à Ouessant. Chacun
des centres de ( Iris-Nez et de Jobourg dispose de son radar définitif .
Les moyens de liaisons radiotéléphoniques ont été considérablement
renforcés ; un radiogoniomètre est en outre en service normal à

Gris-Nez , associe à un dispositif numérique d'extraction des plots
radar. Les autorisations de programme décroissent parallèlement
à la réalisation des projets : 20,5 millions de francs en 1982 —
contre 21 millions de francs en 1981 , 69.7 millions de francs en

1980 et 71.6 millions de francs en 1979 — pour achever les opéra
tions intéressant les centres de Corsen , Jobourg et Gris-Nez qui
seront mis en service dans leur configuration normale en août 1982

pour le premier , et août 1983 pour les deux autres.

Dans le domaine du sauvetage , de la surveillance des pêches
et des pollutions , dont la coordination est confiée aux C. R. O. S. S. ,
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l amélioration des moyens de liaison et le maintien à niveau actuel
des équipements constituaient l'impératif à atteindre . Les opéra
tions engagées ou prévues concernent notamment :

— la couverture radio V. II . F. complète de la Manche ;

— la réalisation d'un nouveau centre opérationnel à Étel et
de deux sous-C . R. O. S. S. à L'Ile-Rousse et a Agde ;

— l'installation d'un réseau de stations mobiles de réception
des informations de télédétection de la pollution ;

— le raccordement des réseaux des C. R. O. S. S. à la chaine

hertzienne de transmission des sémaphores armés par la Marine
nationale .

Il est prévu à ce titre d'ajouter aux 5,2 millions de francs
d'autorisations de programme pour 1981 une inscription supplémen
taire de 5,5 millions de francs .

M Les personnels .

Les effectifs budgétaires des personnels des C. R. O. S. S. et des
centres de surveillance de la navigation maritime ont évolué globa
lement comme suit au cours des dernières années :

— au 31 décembre 1979 : 18 postes Marine marchande ; 103
postes détachés de la Marine nationale ;

— en 1980 ; 33 postes Marine marchande ; 141 postes détachés
de la Marine nationale ;

— en 1981 ; 4 !) postes Marine marchande ; 180 postes détachés
de iu Marine nationale .

Les demandes présentées pour 1982 — quatorze emplois pour
les C. R. O. S. S. , dix-neuf pour les centres de sécurité de la navi
gation maritime et l' inscription de cinq emplois de personnels
militaires détachés — sont destinées à l'armement des nouveaux

centres et au renforcement de l'encadrement technique des centres
déjà installés .

2 " Les activités de siirreilinmc et de police .

Elles se répartissent notamment entre les actions de sauve
tage , de contrôle de la circulation , de surveillance des pollutions
et des pêches maritimes .

En matière de sauretuye le tableau des activités des C. R. O. S. S.
s'établit comme suit :

— en 1980 , 1 974 événements de mer hors infraction ont

donné lieu à des opérations de recherche et de sauvetage mettant
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en cause 8 663 personnes embarquées . Parmi celles-ci , 3 559 ont
été assistées , 425 ont été évacuées ou sauvées , 107 ont été blessées ,
139 sont mortes et 94 ont été portées disparues .

Ces événements , en ce qui concerne la navigation de commerce ,
de pèche et de plaisance , se répartissent de la façon suivante :

EVENE

MENTS

PERSONNES CONSÉQUENCES

Assi^Ups . Sauvées. ile»cs Morts . Disparus.

Navires de commerce . 28 1 12 15 15 13

Navires de pèche ; I04 117 U1 2ti 44 26

Navires de plaisance . . . 1 310 2 778 182 41 36 40

— pour les six premiers mois de 1981 . les C.R.O.S.S. sont
intervenus dans 1 179 opérations ( dont 747 avec résultat et 153 faus
ses alertes ). 1 041 personnes ont pu ainsi être assistées . 127 retrou
vées et 198 évacuées .

L'ensemble de ces interventions a déjà nécessité plus de
14 200 heures de recherche et de mise en œuvre des moyens de

sauvetage , tant maritimes qu'aériens .

Si les navires de plaisance continuent rie requérir une
très forte intervention des C. R. O. S. S. , il convient toutefois

de souligner la nette diminution du nombre d'accidents par
rapport à 1979 : 466 concernaient les navires de commerce . 372 les
bateaux de pêche et 2 548 les embarcations de plaisance .

La surveillance de la circulation s'est traduite , en 1980, par la
détection de 5 769 contrevenants aux règles relatives aux disposi
tions de séparation du trafic en Manche - Pas-de-Calais ; 2 177 d'entre
eux ont pu être identifiés .

963 constats d' infraction aux règles de circulation commises
par des navires étrangers ont été transmises aux autorités des pays
dont ces navires battent pavillon , en particulier aux pays suivants :
Grèce ( 231 ), République fédérale d'Allemagne ( 93 ), Panama (88),
29 pays , sur les 66 auxquels avaient pu être envoyés des constats
ont répondu , soit sous forme de simples accusés de réception , soit
en signalant les sanctions effectivement prises à rencontre de leurs
ressortissants .

En 1981 , 404 constats ont déjà été envoyés aux divers pays
dont les navires ont été surpris en infraction , soit dans 48 pays
différents. Une vingtaine de pays ont fait connaître régulièrement
les suites réservées aux transmissions .
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D' une façon générale . les observations suivantes peuvent être
formulées à cet égard :

— en 1981 , comme en 1980, la plupart des sanctions infligées
correspondent à des infractions relevées au cours des années anté
rieures, ces lenteurs s'expliquant par les délais de transmission ou
par les procédures elles-mêmes ;

— malgré la résolution A. 432 adoptée par l'Assemblée géné
rale de l'O . M. C. I. le 15 novembre 1979 et qui précise que « les
Gouvernements membres sont priés de prendre , à la suite des
rapports d'infraction reçus d'autres Gouvernements, les mesures
qui s' imposent en fonction de leur appareil administratif et judi
ciaire et de porter les mesures prises à la connaissance des Gouver
nements auteurs de rapports >, les suites données aux constats
d'infractions transmis aux autorités du pavillon restent encore trop
rarement communiquées par un certain nombre de pays.

Toutefois , l'ensemble des progrès réalisés en matière de cou
verture radar et de moyens de détection aurait-il porté ses fruits
en incitant à un plus grand respect des règles de navigation mises
en place ? En effet , pour les trois C. R. O. S. S. , et en 1979, on
dénombrait 15 700 navires contrevenants et un taux global d' iden
tification de 27 % , porté à 38 % en 19S0.

Si cette hypothèse se confirmait , elle constituerait une justi
fication supplémentaire à la nécessité d'achever dans les meilleurs
délais la réalisation du dispositif complet .

La surveillance des pollutions au cours du premier semestre
1981 ne s'est pas relâchée grâce au concours de toutes les admi
nistrations

Environ soixante pollutions ont été recensées dont quarante-
neuf en Manche . La grande majorité sont des pollutions par hydro
carbures , dont les auteurs , pour un certain nombre de ces pollu
tions , sont inconnus . Il semble que ce sont les observateurs privés
qui fournissent un grand nombre de renseignements .

Le renforcement de la surveillance a permis de constater une
relative baisse de la pollution, notamment en Manche . La coordi
nation de cette action en mer, entre les différentes administrations,
est assurée par le préfet maritime .

Malheureusement les suites judiciaires de ces constats , en

ce qui concerne les navires étrangers , ne sont connues qu'avec
un grand retard , et les juridictions étrangères répugent à péna
liser leur capitaine.

Enfin , le bilan annuel de l'activité de la flottille de surveil
lance pour ce qui concerne les opérations de police accomplies
en mer au cours de l'année 1980 s'établit comme suit.
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Les contrôles opérés en mer soit à bord des navires, soit le
long de leur bord , au cours de 30 325 heures de surveillance
effectuées au long de 124 874 milles , se sont élevés à 15 197,
contre 12 622 en 1979 .

Il a été dressé 3 352 procès-verbaux, soit 16 % de plus qu'en
1979, pour les moitfs suivants :

Sécurité 791

Navigation 668
Circulation 126

Pollution 21

Exploitation ( des établissements de pêche ) 290
Divers 284

En matière de pêche, 1 172 procès-verbaux ont été établis
(875 en 1 979 >. dont 1 010 à des pêcheurs français et 162 à des
pêcheurs étrangers .

La surveillance des navires étrangers a entraine le dérou
tement de soixante-trois navires espagnols vers des ports français
pour absence de licence de pêche ( trente-deux ), maillage non
réglementaire ' ving et un ). pêche en zone interdite ( trois ), non-
declarations de captures ( deux *. et à la foi ; pour absence de
licence et maillage non réglementaire ( cinq »

En l'état actuel des poursuites . on note à leur égard sept cas
de relaxe simple suivie ou non d'appel , des amendes et dommages
et intérêts inférieurs à 10 000 F pour quarante et un et supérieurs
pour onze , la saisie d'engins de pêche pour dix-neuf cas. de la
pêche elle-même pour douze cas , et la saisie à la fois des engins
de pêche et de la pêche pour treize cas.

D'autre part , les administrations françaises qui coopèrent avec
la Marine marchande pour les opérations de police en mer ont .
quant à elles , dérouté vingt autres navires espagnols . En outre ,
les opérations menées dans les Départements et Territoires
d'Outre-Mer ont abouti au déroutement de six navires étrangers
de diverses nationalités .

Au total . il semble bien que le renforcement des moyens de
surveillance et de contrôle mis en œuvre ait permis une action
plus rigoureuse que traduit l'accroissement du nombre des inter
ventions , mais demeure le faible caractère dissuasif des sanctions

qui en découlent

Dès lors , la question se pose de savoir si , à côté du dispo
sitif des centres de surveillance , la flottille du Ministère de la

Mer est suffisante pour mener une action efficace .
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3 " La flottille de surveillance .

Elle se compose actuellement de :

— huit vedettes régionales ;

— neuf vedettes locales ;

— douze vedettes littorales ;

— vingt-sept engins de quartiers ( zodiacs ).

Cinq nouvelles vedettes locales ( 13.30 mètres ) ont été mises
en service en mai et juin 1981 .

Jusqu' ici , les crédits des budgets 1980 et 1981 ont été affectés
au renouvellement de deux vedettes régionales destinées à rem
placer deux unités anciennes . La mise en service de ces deux unités
est prévue pour début 1983 .

Pour ce qui concerne le budget de l' année 1982 , il a été
prévu de financer l'achat d'une autre vedette régionale , destinée
à remplacer une vedette de même type ayant plus de trente ans.

Le Comité interministériel de la mer avait décidé , le 15 no

vembre 1979 . de confier à la Mission interministérielle de la mer

le soin de définir, sur proposition des ministres concernés, les
moyens nécessaires à l'exécution des missions de service public
en mer et d'assurer la cohérence de ces propositions .

Il serait évidemment intéressant de connaître le résultat de

ces travaux afin d'apprécier la valeur de l'effort consenti en 1982
par rapport à des besoins accrus du fait notamment de la création
des zones économiques .

4 " l.a Société nationale de sauretage en mer.

La S. N. S. M. concourt aux actions de recherche et de sauve

tage en mer , grâce à sa flottille que le Ministère contribue à
moderniser .

En outre , elle participe à des actions de formation des sauve
teurs .

Animée par des bénévoles , la S. N. S. M. apporte un concours
dont chacun se plaît à reconnaître l' utilité et l'efficacité . Votre

rapporteur avait regretté d'avoir à constater que le projet de
budget pour 1982 ne prévoyait aucune majoration de la dotation
qui lui est destinée et qui stagnait à hauteur de 4,65 millions de
francs en autorisations de programme et en crédits de paiement .
Il se réjouit que devant l'Assemblée Nationale, un supplément de
1,5 million de francs soit venu abonder le chapitre concerné .
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CHAPITRE III

LA PROTECTION ET L'AMÉNAGEMENT DU LITTORAL

Le Ministère de la Mer participe à la protection de l environ
nement marin et du littoral , cadre de vie active ou de loisirs de

populations nombreuses.

Cette mission implique que soient d'abord renforcés les moyens
de prévention , tant il est vrai qu' il vaut mieux éviter les catas
trophes que d'avoir à en assumer les conséquences.

Les dotations inscrites au projet de budget pour 1982 au titre
de la protection et de l'aménagement du littoral s'élèvent à 49,6 mil
lions de francs en crédits de paiement — dont 1,4 million pour
les dépenses ordinaires — contre 45,6 millions en 1981 ( 8,8 % ).
Les autorisations de programme diminueront d'une année sur
l'autre de 6,9 % , passant de 47.7 millions à 44,4 millions de francs .

Sans doute des moyens plus importants sont engagés ce titre
puisque les actions de prévention et de détection sont ' lottes dans
d 'autres chapitres budgétaires , sinon même dans d'autres budgets
comme celui de l'Environnement ou de la Défense nationale .

Les crédits que nous examinerons dans le présent chapitre ne
concernent donc que les moyens spécifiques mis en œuvre pour
protéger l'environnement marin , mais il importe d'observer au
préalable que les autorisations de programme diminuent pour la
deuxième année consécutive (— 14,9 Ce en 1981 par rapport à 1980 »
et que la faible progression des crédits de paiement ne permettra
pas de combler la réduction enregistrée l'an passé (— 3,7 %).

1 " Les actions de prévention .

D'une racon générale , la prévention des accidents repose sur
le renforcement de la réglementation — la plupart des conventions
essentielles à la sécurité en mer élaborées au sein de l 'Organisa
tion intergouvernementale consultative de la navigation maritime
(O. M. C. I. ) seront entrées en vigueur à la fin de cette année — et
le développement des moyens de surveillance .
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Ainsi , les tâches de détection , de lutte et de répression des
nuisances incombent aux services chargés de la surveillance et
des polices dont l'activité a été examinée précédemment .

Participe également de ces actions de prévention la lutte contre
les navires placés sous pavillon de complaisance. Devant la Commis
sion des transports maritimes de la C. N. U. C. E. D. , la France
avait proposé , en septembre 1980, que soient étudiés prioritaire
ment les abus de la complaisance et les moyens d'y remédier. Puis,
en mai 1981 , nos représentants ont formulé un ensemble de dis
positions tendant à doter la communauté internationale de moyens
accrus pour éliminer ces abus. De nouvelles réunions sont prévues
au cours du premier semestre 1982 de même que devrait se tenir,
le 26 janvier prochain , une conférence internationale sur la sécurité
maritime regroupant notamment treize pays européens.

Pour une part importante, la prévention des accidents passe
par cette politique qui appelle de la part de notre pays la plus
grande fermeté .

2 La lutte contre les pollutions marines .

Le projet de budget pour 1982 comporte à cet égard , d'une
part , l' inscription de 1,4 million de francs H 400 000 francs) de
dépenses de fonctionnement pour les centres de stockage de matériel
et de barrages et , d'autre part , pour les dépenses d'équipement,
30,4 millions de francs d'autorisations de programme (— 1,6 million
de francs ) et 37,7 millions de francs de crédits de paiement
< r 8.25 millions de francs ), ainsi répartis :

1 S 8 1 l!l#2

Aut (>r isaliojL
de

programme

Crédits
de

paiement .

Aulun-alioii :
<de

programme

Crédits
de

' aiement .

sentier < l' i » :< n r 4 'A 4 4

Prolec'îmn contr » les eaux de la mer H ' H )

Lutte contre la pollution accidentelle

du littoral et de la mer par Uv
h > ; lroi aî'ÎKiiv - -7 il.) 2ii :» J4.a :

T. .Ml ■ 12.01 30,4 43 37.7

Ces moyens sont destinés aux actions suivantes :

— acquisition et renouvellement des barrages côtiers et acces
soires de pose ;

— acquisition de matériel de récupération des hydrocarbures
sur l'eau et de nettoyage du littoral ;
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— développement des centres de stocka :e de matériels ;

— formation et entraînement du perso el susceptible d' inter
venir pour lutter contre une pollution ;

— poursuite des études et exercices visant à améliorer les
techniques et les matériels de lutte en liaison avec le Centre de
documentation , de rechercher et d'expérimentation sur les pollu
tions accidentelles des eaux iC . E. D. R. E. ) ;

— équipement des Départements d'Outre-Mer .

Cependant , on doit souligner que , face à une longueur
de côtes protégeable par des barrages de 400 kilomètres,
les services chargés de lutter contre les pollutions accidentelles
ne disposent en 1981 que de trente pompes pour la récupération
(quatre autres seront acquises en 1982) et ne peuvent mettre en
place que trente kilomètres de barrage, les deux kilomètres supplé
mentaires financés en 1982 étant destinés aux Départements d'Outre-
Mer.

Or, l 'expérience a montré que de tels moyens paraissent sou
vent dérisoires en face d'accidents comme ceux qui se sont produits
au cours des dernières années.

3 " L'aménagement du rivage marin.

La loi du 31 décembre 1976 a institué, le long du rivage marin ,
la servitude dite du « sentier du douanier ».

Un inventaire a été réalisé : il a fait apparaître la possibilité
d'ouvrir 3 600 kilomètres de circulation de piétons le long du littoral
français sur 6 000 kilomètres de côtes .

Le Ministère de la Mer et celui de l' Urbanisme et du Logement
assurent conjointement le financement de cette servitude de pas
sage qui comprend deux programmes complémentaires :

— la restauration des cheminements existants sur 800 kilo

mètres environ ;

— l'ouverture de chemins nouveaux - ur environ 2 800 kilo

mètres .

En 1979 et en 1980 , 530 kilomètres de sentiers anciens ont été

rétablis ou aménagés . Pour 1981 et 1982 , les réalisations sont esti
mées à 400 kilomètres par année . A ce rythme . c' est environ sur
sept années qu' il faudrait étaler le financement de l'aménagement
des 2 800 kilomètres de chemins nouveaux prévus.
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CHAPITRE IV

LA FLOTTE DE COMMERCE ET L'ÉQUIPEMENT NAVAL

Valoriser la mer comme vecteur de notre commerce exté

rieur : s' il est un secteur où l'effort de conquête et de reconquête
du marché doit pouvoir se déployer , c'est bien celui de la flotte
de commerce et de l'équipement naval .

Un pays comme le nôtre , qui occupe le quatrième rang mondial
pour son commerce extérieur , ne peut se satisfaire d'avoir la neu
vième flotte du monde . Il lui faut donc non seulement assurer les

besoins de transports entraînés par nos échanges commerciaux mais
également intervenir sur le trafic entre pays tiers , aussi bien par
la présence du pavillon français que par le développement de l'acti
vité de nos chantiers navals .

Pour mener à bien cette action , le projet de budget pour 1982
prévoit une dotation qui s'élève , au titre des dépenses ordinaires,
à 107,9 millions de francs ( 10 %) et, au titre des dépenses en
capital , à 1 820 millions de francs ( ! 63 % ) en crédits de paiement
et 1 465 millions de francs (— 12 % ) en autorisations de programme.

Ces moyens financiers pei . nettront-ils d'atteindre les objectifs
ainsi définis ? Telle est la question qui sera examinée successive
ment en matière de flotte de commerce et d'équipement naval .

A. — La flotte de commerce.

Face à un trafic maritime relativement déprimé et à
une flotte mondiale en expansion , le pavillon français perd du
terrain , aggravant ainsi la situation de notre armement . Les pouvoirs
publics prévoient la mise en œuvre d'un plan de consolidation et
d'expansion qui devrait enrayer le déclin de notre flotte com
merciale .
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1 l t-'.-uhiiion du t ra i ir hniriumv mondial .

La crise économique mondiale affecte au premier chef les
transports maritimes du fait de la régression des échanges com
merciaux .

De 1977 à 1980, le trafic maritime, estimé en milliards de

tonnes transportés par milles , a diminué de 5 % globalement avec
des différences très importantes selon les produits transportés .
Ainsi, le pétrole brut . qui représentait 60 r c des marchandises
embarquées en 1977 . enregistre une diminution de 17 f r , ce qui
ramène sa part à 52 r r du total . Par contre , on observe sur la
même période une progression au niveau du transport du minerai
de fer (-(-9 du charbon ( r 35 f7 ), des grains t ; 33.5 et
des autres marchandises diverses < j 15 r r >.

Dans le même temps, la flotte mondiale, avec ses 73 832 navires
correspondant a 419 910 milliers de tjb en 1980 , a augmenté
de 7 % .

2 l état de la flotte de commerce française .

Face à cette situation , la flotte de commerce française a évolué ,
de 1978 à 1981 , ainsi que le résume le tableau suivant :

I JWVIEK 1978 1 JAWIER 1979 !■■' JANVIER 1980 1 ' JANVIER 1961

sombre
Tonne

de jauge
brute .

Nombre
Tonne

de jauge
bmte

Sombre
Tonne

de jauge
brute.

Vombre
Tonne

de jauge
brute.

Car»)> :iv) •A 37o rm1 323 3 2P4 1 122 869 208 3 207 880

Don ! :

li ' I f7M If? *1 t fno R7f 41 938 liA4 40 921 23S

V rac mixte 5i'T 5 47 » 512 47.i 5 I 2 4 /3 OiZ

t'orte-- conteneurs f1 :) 4oD ÎM b il KbU M WHJUIB Ot l IIWWO

fi 9wl fWW 114 f OVi « 77 11r il nos 10a 7f71 718

( Dont — 2UUW

ti,înn<l /1ru : « 11 I 1 0 174 , <•>< 1 . , 19 / i OOO » fil 11 40 3721

Dont ; G. r. l. .

G N. L 319 454 8 317 G91 i! 317 69i 7 285691

Total général 501 [1 858 295 4G5 [ 623 888 424 l 580 687 424 1238 »49

Ces données appellent quelques commentaires :

— la flotte française de transporteurs de gaz a peu varié sur
les dernières années et est restée proportionnée aux besoins puisque
le taux de couverture des importations est supérieur à 80 %. En
juillet 1981 deux navires représentant 17,4 c r de la flotte actuelle
étaient en commande ;
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— la flotte de transporteurs de vrac a diminué au cours de
la dernière période . En juillet 1981 sept navires représentant
34 % de la flotte actuelle étaient en commande . Ces navires devront

permettre de faire face à l'augmentation des besoins qui devrait
se confirmer dans le futur et qui déjà rendait nécessaire le recours
à l'affrètement de navires étrangers ;

— la flotte de porte-conteneurs , sauf en 1980 , n'a cessé de
progresser. Quatre navires sont en commande. Ils ont une capacité
équivalente à 8,5 c,o de la flotte actuelle .

Ce secteur connaît une situation difficile car la concurrence

y est vive et les besoins commerciaux n'y sont pas en nette pro
gression . Si un fort renouvellement de la flotte mondiale a lieu .
les enjeux porteront en grande partie sur les gains de produc
tivité .

Au total , le nombre de bâtiments a diminué de soixante-dix-sept
unités depuis le 1 " janvier 1978 mais le tonnage régresse plus
lentement du fait de l'augmentation du tonnage moyen des navires .

Ainsi, la part du pavillon français dans les échanges mondiaux
effectués par la voie maritime, restée stable à 3,4 % en 1977 et
1978, est passée à 3,2 % en 1979.

Cette situation se reflète au niveau du commerce extérieur

français. Alors que les trois quarts de celui-ci empruntent la voie
maritime, la flotte commerciale française n'assure à notre pays
qu'un taux relativement faible de participation au transport par
mer des marchandises importées ou exportées.

Ce taux de participation , pour la dernière année connue —
1979 — s'établit ainsi :

— le taux apparent, c' est-à-dire calculé en rapportant au total
du commerce extérieur français le seul trafic effectué par le
pavillon français dans le ports français , s' élève à 23,5 % en volume
et 27,2% en valeur ( 22.6 r '< pour les importations et 31.1 ' pour
les exportations ) ;

— le taux nominal , qui prend en compte le trafic réalise par
le pavillon français entre pays tiers et qui donne donc une mesure
plus complète de l' activité , a atteint 50,8 % en volume et 45,2 %
en valeur.

Les tableaux suivants éclairent l'évolution , pour les trois
années 1977 , 1978 et 1979 , des taux de couverture , en tonnage

d'abord , en valeur ensuite , enregistrés selon les produits trans
portés .
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Taux de couverture en volume .

CArKUOKIi-N

di> juaiviumilix-

1977 . 1978 1 ! 79.

Taux

apparent .

1 ;ni \

nnmm.il

'[ . ai \

ipp.t mit

I . iu \

nominal
I aux

appaivnl

Taux

nominal .

Produits iMotroliors 29 0 llH 4 :< i « 71 7 H\R fSf

I 'AMI ». 1 5 K A 1 (1 •» A Il 1 A M

Autres pondéreux 14fi 21 S 11' f •»4 8 8 9 2TB

Charbon ty.i 50.B 411 . K 16 . 7 29.2 J4.7

Marchandises z / <t ir .( / .i .1.1

Total 27,8 54,5 29,7 54.8 23,5 50,8

Taux de couverture en valeur .

CAi KtîOKJKS

de marchandises

1977 . 1978 1979 .

Taux

apparent .

Taux

nominal

Taux

apparent

Taux

nominal .

Taux

appare nt .

Taux

nominal.

Produits iw>lrntii*rs 39 74 S •n « 75 Q 27 an a

érfau>£ 1 1 f A} H fi 2K 3 îs 'z n 2R4

Autres pondéreux 1 S 1 M 1 17 'I 71 A U 'J VJ X

l'hartvin 77 K 4S n 4 1 AS S 90 4 34 K

Marchandises drvvives 28.9 43 30 41,8 29 42,7

Total 28,9 49,6 30,7 48,8 27,2 45,2

« 1 » Farines exclu**.

Une dégradation des taux de couverture est incontestablement

observée en 1979 alors que des progrès avaient marqué , dans
certains secteurs , l'année 1978 .

Une analyse plus détaillée permet de formuler les observa
tions suivantes :

— les secteurs où les taux sont les plus bas sont les céréales
et les pondéreux autres que le charbon ;

— en ce qui concerne le charbon , l'activité du pavillon n'a
pas suivi la progression des besoins ; lorsque les navires qui sont
commandés entreront en service (c'est-à-dire en 1982), le taux de

couverture devrait être sensiblement amélioré ;

— les taux élevés du secteur pétrolier ont subi une baisse
sensible en 1979. Ceci est dû aux importations de pétrole brut qui
ont été exceptionnellement élevées cette année-là ; la hausse ne
s'est pas poursuivie en 1980 et les taux seront encore élevés. Par
contre, la couverture des besoins pour les produits pétroliers
raffinés demeure très faible .



:w

Or , dans le même temps , on observe que l'ensemble du

commerce extérieur français — importations et exportations
réunies — a progressé aussi bien en valeur qu'en volume :

— 1977 : 17 376 millions de francs pour 215,9 millions de
tonnes ;

— 1978 : 19 546 millions de francs pour 221,7 millions de
tonnes ;

— 1979 : 23 573 millions de francs pour 247 millions de
tonnes .

Il résulte de cette situation une aggravation du déficit de la
balance des frets et passages qui, de 2,8 milliards de francs en 1977
et 1978, a atteint 3,3 milliards de francs en 1979.

Ainsi , il est permis de s' interroger sur l'efficacité du plan de
développement de la flotte de commerce adopté le 2 octobre 1974
et qui couvrait la période allant du 1 janvier 1976 au 31 décem
bre 1980 .

Ce plan avait pour objectif de contrôler une part importante
de notre commerce extérieur maritime et de réduire ainsi le

déficit de la balance des transports maritimes . Il s'agissait d'assurer
sous pavillon national la plus grande part du transport de nos
approvisionnements pétroliers et de 50% (en tonnage) du trans
port des marchandises sèches relevant de notre commerce exté
rieur maritime .

Au terme de ce plan , on constate que les réalisations sont
proches des objectifs pour la catégorie des cargos de ligne neufs
en tonnage (91,14% de réalisation ) et les ont déjà dépassés tant
en nombre d navires ( soixante-dix-huit contre soixante et onze »

qu'en valeur (7 106 655 000 F contre 5 484 000 000 FV

Les objectifs sont atteints à 50 CA, en ce qui concerne le sec
teur pétrolier en raison principalement du plafonnement de nos
importations de pétrole brut .

Les résultats obtenus dans le secteur du vrac sec sont très

en deçà des objectifs ( 22,3 % des objectifs en tonnage). Sans
doute une crise sévère a affecté ce secteur et de ce fait les taux de

fret du marché furent particulièrement déprimés .

Les navires les plus évolués , à forte va'eur ajoutée , ont été
en grande partie commandés en France ; c'est le cas des navires
porte-conteneurs , rouliers, transporteurs de gaz et très gros pétro
liers. En revanche, les navires simples (transporteurs de vrac sec.
petits pétroliers ...) ont été en quasi-totalité commandés à l'étranger.

La majeure partie des commandes du plan de développement
a été passée antérieurement à la crise ou à ses débuts , pendant
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les années 1973 . 1974 et 1975 . Depuis 1976 , en effet , peu de
commandes ont vu le jour et presque toutes ont porté sur des
navires de lignes .

Au total , la flotte française s'est maintenue au neuvième rang
mondial grâce aux aides accordées par les pouvoirs publics : outre
l'octroi de 1,2 milliard de francs de prime d'équipement, le plan
prévoyait 2,6 milliards de bonifications d' intérêt .

3 " La situation de l'armement français .

L'affaiblissement de la flotte de commerce française a eu des
effets aussi bien au niveau de l'emploi qu'au plan de la situation
financière des entreprises concernées .

Le nombre de postes au travail avait déjà diminué de 13 Co
entre 1977 et 1979 , passant de 17 207 à 14 937 postes . Au 31 décem
bre 1980, le nombre de postes de travail s' établit à 14 898 .

Jusqu'en 1978 , la baisse des résultats globaux de l'armement
français a été très sensible . Les marges d'exploitation augmen
taient faiblement et ne suffisaient pas à couvrir les frais financiers,
qui croissaient rapidement en raison de l'endettement important
des armements et des amortissements .

Cependant , dès 1978, une progression plus faible des dépenses
d'exploitation et des frais généraux maritimes, malgré le maintien
du rythme de hausse des frais fi.„...ciers , a permis une amélio
ration de la marge brute et des résultats avant amortissements.

En 1979 , la poursuite du ralentissement de la croissance des
dépenses d'exploitation , le maintien des dépenses relatives aux
frais généraux maritimes a un niveau quasiment équivalent à celui
de 1973 et la diminution des frais financiers résiduels , due notam

ment à une stabilisation de l' endettement global de l' armement et

au versement de bonifications d' intérêts complémentaires , ont abouti
à un net redressement des résultats avant amortissements .

Dans ce contexte général , comment présente la situation

de la Compagnie générale maritime ?

Les principaux résultats du groupe de la Compagnie générale
maritime en 1980 sont les suivants :

HESl'LTAT

<!u rompit'
d'exploitation

ge'iieraU'.

JtJSSL'LTAT

du compte de perles
et profits .

C <; M K .. 1M9 1P1 o

L. L. M. . - 'IR7 0

A P. !\1 I * 11 n 1

KPMulfat consolidé tin « noyau dur 481 17*

S. N. U M. — 19,2 i 9,3
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Les pertes de i exercice 1981 pourraient être .u moine ordre
sauf si se confirmait l'amélioration des résultats enregistrée au

cours du premier semestre et qui est consécutive . aux efforts de
la compagnie et à la conjoncture monétaire .

Ainsi , le contrat d' entreprise conclu pour <■' 1080 entre

l' État et la société holding constituée en 1977 i pas permis
d'aboutir aux résultats escomptés bien que les « pales mesures
précises prévues par le contrat aient été pour l e - entiel mises en
œuvre .

Les différents ratios de productivité introduis dans le texte
du contrat ont évolué favorablement ; par conlrc la croissance
de la valeur ajoutée a été notablement insuffisante du fait d'une
progression très rapide de certains coûts d'exploitation .

Dès lors que l'objectif des Pouvoirs publics est de maintenir
et de développer le fonds de commerce et la flotte de la C. G. M. ,
les moyens de reconstituer le capital ont été prcv::s . Le collectif
pour 1981 comportait l' inscription d' une somme de 500 millions
de francs et le projet de budget des Charges communes pour 1982
contient une dotation de même montant .

Ainsi devrait être sauvegardé l'ensemble du groupe , l'effort
devant essentiellement porter sur la recherche d' une plus grande
efficacité dans la gestion mais sans repli d' activité .

4 Un plan de consolidation et d c.>ihuision .

Les nouvelles orientations de la politique des transports mari
times seront définies dans le cadre d'une large concertation avec
tous les milieux socioprofessionnels intéresses . Elles se tradui
ront notamment par la mise au point d' un plan de consolidation
et d'expansion de la flotte de commerce .

Il est d'ores et déjà possible de mettre i accent sur les

points suivants :

— la flotte de commerce française doit stabiliser puis déve
lopper son potentiel afin notamment d'accompagner la croissance
du commerce extérieur. Elle permettra ainsi de réduire le déficit
de la balance des frets qui s'élève à 3 milliards de francs . Mais
ce développement doit se faire dans des conditions de compéti
tivité par rapport à la concurrence internationale , ce qui suppose
une politique commerciale très active de la part des entreprises ;

— les solidarités nationales seront développées. Elles ne grè
veront pas par des surprix la capacité concurrentielle des entre
prises, mais elles impliquent pour les chargeurs et transitaires
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une meilleure maitrise du transport et des liens contractuels avec
les armateurs français . Ceux-ci , pour leur part , devraient s'effor
cer de satisfaire auprès des chantiers navals français une part
plus importante de leurs besoins ;

— un dialogue social plus authentique devra être établi tant
au niveau des entreprises que sur le plan national . Les organisa
tions professionnelles seront associées à l'examen des problèmes
du secteur et un soin tout particulier sera apporté aux pro
blèmes de l'emploi des gens de mer.

Il conviendra de s'affranchir des contraintes anormales d'ori

gine extérieure .
Tout en concrétisant une coopération internationale avec les

pays en développement par le Code de conduite des conférences
et les accords bilatéraux , la France se dotera des moyens de
combattre les mesures unilatérales , d'où qu'elles viennent , par
un dispositif approprié de rétorsion

Par ailleurs , des actions seront menées avec nos partenaires
maritimes , notamment européens , pour combattre les concurrences

déloyales d'armements qui utilisent des pratiques non commer
ciales et qui ne respectent pas les normes du transport maritime
international .

Le projet de budget pour 1982 prévoit . pour favoriser le
développement de la flotte de commerce — outre une subvention
de 9,7 millions de francs à la C. G. M. représentant la contri
bution de l'État aux charges sociales — l' inscription de 140 mil
lions de francs d'autorisations de programme et de 220 millions
de francs de crédits de paiement , pour faciliter la consolidation
commerciale et financière du secteur .

B. - L'équipement naval .

Si ce secteur a été extrêmement touché par la crise du trans
port maritime, la conjoncture parait aujourd'hui en légère amé
lioration et il importe que nos entreprises puissent bénéficier de
cette situation .

1 Un marché déprimé .

De 1976 à 1980, les chantiers navals ont connu une baisse de

production de 40 c 'r et une diminution des effectifs employés
de 20 % . Certes , la construction navale mondiale n'a pas été
davantage épargnée ainsi qu' il ressort du tableau ci-après :
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Répartition géographique des navires achevés depuis 1977.

1 977 197B 1979 198U
PHEMIER

trimestre 1981 .

CONSTRUt ' l' Kt'ItS

En

milliers
de

tonnes

de

jauge
brute .

En

pour-

cen-

tage.

En
milliers

de
tonnes

de

jauge
brute

En

pour-

cen-

tage .

En
milliers

de
tonnes

de

jauge
brute .

En

pour

ren

table .

En
milliers

de
tonnes

jauge
de

brute .

En

pou r-

Ct'll-

tagiv

En
tonnes

de
milliers

de

jauge
brute .

En

pour-

cen-

tage.

C. v r 4 375 20.6 3 53O 21.3 2 Q8O 21.2 2 433 192 4R9 1fl2

Autres A W • S 3 Z » 15,5 2 <113 14 M 2 1 2H li 1 1 499 I M 51 1 nv.

Japon H Mil i\ 121 A 7 4 «Vf 35 .< h JYI 41 V. 1 <Q7 A7

Autres pays . o îo9 24,4 4 593 27 ,0 3 995 28.4 3 496 Zi,i 583 19,6

Total ntumli.il 21 181 100 16 547 100 14 078 100 12 635 100 2 973 100

Source : titistique Lloyd's Kegister of Shipping .

Le volume des livraisons a continué de baisser en 1980, sauf

au Japon, dont la part dans les livraisons a augmenté en 1980
et 1981 , après avoir relativement diminué en 1978 et 1979 .

La diminution constante de la part de la C. E. E. dans les
livraisons mondiales depuis 1978 s'est confirmée en 1980 et semble
s'amplifier en 1981 .

La construction navale française s' inscrit dans cette évolution
globale comme le démontre le tableau suivant :

Navires achevés par k : chantiers français depuis l« début da l'année 1977.
( Navires civils .)

1377 1978 1979 1980
FKttMU!.!*

trimestre 1981 .

TYPES DE \ AVIItES
Nom

bre .

En

tonnes

de

jauge
brute

Nom

bre.

En
tonnes

de

jauge
brute.

Nom

bre .

En

tonnes

de

jauge
brute .

Nom

bre .

En

tonnes

de

jauge
brute.

Nom

bre

En
tonnes

de

Jauge
brute .

Pétroliers 2 100 500 1 62 000 1 12 90C

Navires en ornes i i 1 uuu 9

Navires porte • conte
vimiin 7 162 100 10 227 700 •» 57 800 3 75 000 1 24 80C

Navires roiihers 7 4Z UUU on uuu .S 39 Z)U 0 94 4>u »

ïTanjporteurs de pro
duits chimiques . . 2 30 400 1 15 200 1 1 1 000 1 8 850

.transporteursde gaz

d. pétrole liquéfié . 4 107 400 3 66 700 5 132 :i00 1 27 000 »

Ir*Mporteurs de ga;
naturel lifuéfié 4 198 200 » 1 51000 1 50 000 1 51504

Navirei transbordeur:

et n&auebats 1 11 100 » 1 17 000 1 21 000 1 28 00C

Navires divers . ij -m> 1 .' 1 I DW 1 1 £.1 tirv it o U Ali

Total 48 635 640 36 430400 32 396 840 28 302 675 11 132 580
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La produclii-n réalisée en 1980 a connu une nouvelle dimi
nution par nippon a celle de 1979 . Entre 1977 et 1980, le niveau
des navires achevés aura baissé de plus de la moitié .

2 Des perspectives pics jaroivblcs .

Sans doute les perspectives retenues par les experts inter
nationaux ( en particulier ceux de l'O . C. D. E. ) n'envisagent-elles
pas de réelle reprise de la demande avant 1982-1983 .

Toutefois , si l'on considère le niveau des commandes tel qu' il
apparaît dans le tableau suivant , une légère amélioration de la
situation peut être constatée .

Évolution du carnet de commandes depuis la fin de Onnée 1977.

;n ]> i ; i. DÉCEMBRE
1978

31 DK ; EMBUE
l' iTj

M DÉCEMBRE
1980 ol MARS 1981

CONSTKICI ITÎÏS

En

millier .

de
tonne

de

jauge
brute

1m

p'ii r

1 1

iw.

y \

milliers
do

tonnes

de

jauge
brute.

En

pour-

cen-

tage.

In

milliers
de

tonnes

de

jauge
brute

Kn

pour

cen-

l.n

milliers
de

tonnes

de

jauge
bruie .

En

pour-

cen-

tage .

En

milliers
de

tonnes
de

jauge
brute.

En

pour»

ceo»

tage.

C. E. E. . 7 22u • •> 5 087 21,7 4 883 20,7 4 912 19,2 5 365 20,7

Autres A. W. K S 5 31 « 17 3 957 16.9 3 920 16.6 4 393 17.2 4 333 16.8

Japon 7 834 23,1 5465 23,3 5 842 24,8 7 298 28,5 7 276 28,1

Autres pays 10 823 34,7 8910 38,1 8 924 37,9 8 984 35,1 8 897 84,4

Total mondial . 31 199 100 23 419 100 23 5«9 100 25 592 100 25 871 100

Source • l loyd's Reïls'er of Shi:.piii _'

Pour la deuxième année consécutive , le niveau des commandes

passées en 1980 dépasse le niveau des livraisons . Toutefois , la
répartition géographique des commandes constatées fait apparaître
une augmentation sensible de la part du Japon et , pour le premier
trimestre 1981 , une progression de la part de la C. E. E. pour la
première fois depuis 1977 .

Au total , le carnet de commandes mondial est légèrement plus
important au premier trimestre 1981 qu'en 1979.

Par types de navires , les commandes du premier trimestre 1981
confirment les tendances observées en 1980, notamment en ce qui
concerne :

— la baisse de la part des commandes de navires pétroliers
et de cargos spécialisés ;
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— l' augmentation rapide des commandes des navires trans
porteurs de vrac et combinés , qui ont représenté 30 % de la
demande totale en 1980, et 39% au cours des trois premiers mois
de 1981 .

Pour la France , le nombre des commandes nouvelles par
rapport à celui des navires achevés est fourni par le tableau
suivant :

Capacités d* la construction naval* française ' en milliers de tjbe).

ANNÉES NAVIRES ACHEVES
COMMANDES

NOUVELLES

1(77

978 430 1f2

M /M .m i i a <\*

1 iHll

Premier semestre 1981 133 172

.Source ; Service de l'équipement naval .

■ 2 ► Les statistiques des commandes nouvelles de 1979 ne iqii pas totalement signili-
catives compte tenu des difficultés d' imputation de certaine* commandes entre 1978
et 1979. On peut estimer que les commandes enregistrées en 1979 sont du même ordre
que celles de 1980 .

Les statistiques portant sur le premier semestre 1981 reflètent
la stabilisation des commandes à un niveau comparable à celui de
1979 et 1980 et très nettement supérieur à celui de 1977-1978 .

A la suite de la réduction de la production et de l'amélioration
du niveau des commandes , ce dernier a dépassé depuis la fin de
l'année 1979 le niveau des livraisons , contrairement aux années 1976-

1977-1978 .

3 L'aide a la coustrucliou m : raie .

Depuis 1977 , l'aide de base a la construction navale a été rétablie
à un taux variant de 15 à 25 f < selon les catégories de navires de

la grande construction navale et à un taux moyen de 10% pour
les petits chantiers. Dans l'un et l'autre cas une aide complémen
taire peut être accordée à titre exceptionnel si l'exigent une concur
rence particulièrement vive ou un problème immédiat de charge
de travail .

En outre s'applique un système de garantie de prix , identique
à celui du risque économique de l'assurance du commerce extérieur
pour une période de trois ans en grande construction navale et de
vingt-huit mois pour les petits chantiers .
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Le contrôle des aides est assure par le régime du prélève
ment » institué en 1951 et par l'expertise régulière de la mission
de contrôle économique et financier de l'aide .

Les dotations inscrites au titre de l'équipement naval pour
1982 s'élèvent à 1 325 millions de francs en autorisations de pro
gramme (1 568,4 millions de francs en 1981 ) et 1 600 millions de
francs de crédits de paiement (1 000 millions de francs en 1981 ).

La diminution des autorisations de programme s'explique par
la modification du dispositif d'aide : pour les commandes enregis
trées avant 1977 , les autorisations de programme étaient affectées
un an après la commande définitive et à la livraison en cas de
revision de prix. Depuis le 1 " août 1977 , les autorisations de pro
gramme (aide de base et revisions de prix ) sont désormais affectées
à la commande .

Le passage d' un régime à l'autre a nécessité une anticipation
budgétaire de près d'un an , pour environ 1 400 millions de francs
d'autorisations de programme et pour la période de transition , les
besoins ont été financés à travers la loi de finances rectificative

pour 1978 et la loi de finances pour 1980 .

Dès lors , les autorisations de programme prévues pour 1982
(1 285 millions de francs pour les grands et moyens chantiers et
50 millions de francs pour les petits char " ;s ) visent à couvrir les
commandes nécessaires à prendre durant "otte même année .

Les crédits de paiement doivent permettre :

— de financer le paiement des aides de base et de garantie
de prix relatives aux commandes enregistrées par l'ensemble des
chantiers en 1979 et 1980 ;

— d'apurer en très grande partie les retards de paiement de
l'aide dus au rythme accéléré de mise en construction des commandes
nouvelles .

Les modalités d' aide resteront en 1982 comparables à celles
de 1981 . Toutefois , les conditions générales de soutien de l'État
au secteur industriel de la construction navale seront redéfinies

prochainement dans le nouveau contexte du plan intérimaire de
deux ans.

A cette occasion seront précisées les dispositions qui pourront
être prises en faveur de la profession avec les objectifs de soutien
à l'emploi, de clarification du soutien à la construction navale et
du développement de la diversification industrielle deo chantiers
navals .
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II importe en effet que ce secteur d' activité soit place dans
les meilleures conditions possibles pour bénéficier, grâce à une
politique commerciale plus offensive , des nouveaux débouchés que
devraient offrir les besoins en bateaux sophistiqués , la nécessité
de renouveler les flottes, la demande de nouveaux bateaux de

surveillance du fait de la généralisation des zones économiques ,
les diversifications vers les secteurs connexes de la construction

navale.
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CHAPITRE V

LES PECHES MARITIMES ET LES CULTURES MARINES

L'industrie française des pèches maritimes doit être en mesure
de participer à l'œuvre de reconquête du marché intérieur comme
à l'effort entrepris sur les marchés extérieurs . Les Pouvoirs publics ,
conscients de cette nécessité qui doit permettre une meilleure cou
verture de nos besoins en produits de la pèche , ont prévu de
consacrer à ces actions des moyens en nette augmentation .

Au titre des dépenses ordinaires, les crédits sont plus que
doublés et passent de 121,7 millions de francs en 1981 à 257,3 mil
lions de francs en 1982 et pour les dépenses en capital, la pro
gression atteint 35 % en autorisations de programme ( 100 millions
de francs contre 74.1 millions de francs ) et 82 % en crédits de

paiement (de 50,7 à 92,5 millions de francs).

L' importance de ces dotations reflète la détermination des

pouvoirs publics de surmonter la crise qui a affecté les pêches
maritimes depuis 1974 par la mise en place progressive d' une
politique favorisant le développement de ce secteur .

1 Les ( f/ ets (h' lit C!'i:U '

Les difliciutes rencontrées dans ce secteur . en raison notam

ment de l'accroissement considérable du coût du carburant , mais

aussi du fait des limitations d'accès aux zones de pêche tradition
nelles et de la raréfaction de la ressource halieutique , se sont tra
duites à plusieurs niveaux :

a ) Le nombre de navires a continué de décroître au cours

des dernières années , comme il l' a fait depuis 1974 , mais la décrois
sance paraît enrayée en tonnage depuis 1980 :

— au 1 " janvier 1979 , on dénombrait 12 128 bateaux pour
234 710 tjb ;

— au 1 "' janvier 1980 , on dénombrait 11 118 bateaux pour
197 639 tjb ;

— au 1 " janvier 1981 . on dénombrait 11 090 bateaux pour
204 113 tjb.

Dans cet ensemble , la pêche artisanale correspond à 97 des
unités , les 3 r 'r restant représentant la pèche industrielle .
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Pour la pêche artisanale , une augmentation des navires armés
est observée au niveau des chalutiers et au niveau des bateaux

utilisant des engins dormants ( lignes , palangres). Cette augmenta
tion de l'activité est due à l'effort d' investissement engagé depuis
trois ans, qui tend à moderniser la flottille artisanale afin d'éliminer
les unités devenues trop vétustes .

La ; rte de substance de la flotte hauturière tend à s'atténuer
sensiblement grâce à la conjonction de deux facteurs : d'une part ,
les aides au maintien en flotte instituées en 1980 ont évité la vente

à l'étranger d'un certain nombre de chalutiers de fort tonnage ,
d' iutre part , une certaine reprise des investissements permet
aujourd'hui le renouvellement sans perte numérique de la flottille
concarnoise , particulièrement touchée par les ventes à l'étranger
jusqu'en 1979 .

Pour la pèche thonière la mise en service de six thoniers congé
lateurs depuis 1979 a largement compensé , dans le cadre d'un
renouvellement normal , les sorties de flotte d'unités anciennes .

Cinq autres navires sont en cours de construction . En outre , la
stabilité numérique de la flottille thonière ne doit pas dissimuler
une augmentation sensible du potentiel de capture due en parti
culier aux progrès technologiques importants réalisés dans la concep
tion et l'équipement de ces unités .

Enfin pour la graiHle pcche . la diminution régulière de cette

flottille , dont les unités les plus récentes ont été mises en service
en 19711 , traduit sans équivoque les restrictions subies dans l'accès
à la iv.-.source des grands chalutiers congélateurs . Les efforts de

redéploiement entrepris tant sur le plan technique ( merlan bleu .
crevette ) que sur le plan 'yographique ( Kergueleni permettent
d'espérer une stabilisation numérique sans pour autant autoriser
un renouvellement à court ' erme de celle flottille .

b ) En ce qui concerne les effectifs embarqués à la pêche, la
décroissance enregistrée précédemment tend à se modérer. Pour
l'ensemble des métiers pratiqués , l'évolution dans le temps des
effectifs embarqués s'établit comme suit :

— au 30 décembre 1977 23 299

— au 30 décembre 1978 : 22 456 ;

— au 30 décembre 1979 22 548 ;
ort

— au OU ULTCJI1U1U ÏVOV . V l J.

Au niveau de chaque métier , on observe une certaine stabilité
des effectifs à la grande pêche et à la pêche côtière ; par contre la
petite pêche et la pêche au large connaissent une régression assez
marquée .
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c ) La production française enfin a connu une progression
relativement faible au cours des trois dernières années connues .

De 1978 à 1980, elle s'est élevée sucessivement à 715 000 tonnes ,

714 000 tonnes et 743 000 tonnes , soit en valeur 3,5 milliards de

francs en 1978, 3,7 milliards de francs en 1979 ( I 5 r r ) et 4,2 mil
liards de francs en 1980 (+ 13,5 %).

Dans le même temps , la consommation de produits de la mer
a connu une relative stabilité , ce qui n'a pas permis d' améliorer la
situation de notre balance commerciale sur ce poste .

En 1980, le déficit s'est élevé à 3,4 milliards de francs , augmen
tant de 10,5 % par rapport à 1979 . Il convient toutefois de constater
que sa progresion tend nettement à se ralentir au cours des trois
dernières années ; depuis 1976, elle s'établit de la façon suivante :

1976 f 25,3 r'c

1977 -|- 31,9 %

1978 i 12,1 %

1979 •! 13,7 %

1980 -i- 10,5 %

Cependant, 1980 est la troisième année consécutive au cours
de laquelle la valeur des importations dépasse celle de la production
nationale .

Toutefois, ce bilan défavorable devrait pouvoir s'améliorer à
long terme grâce aux mesures prises en vue de rationaliser le pré
lèvement de la ressource et d'accélérer les recherches aquacoles .

2 " Les moyens du redressement .

Ils passent essentiellement à travers l'aide financière à la pèche ,
la réduction des coûts d'exploitation , l'organisation des marchés
et le règlement des problèmes communautaires .

a ) L'aide financière à la pêche .

Jusqu'au 2 avril 1980, le régime des interventions financières
de l'État en matière de pêche industrielle reposait sur l'octroi de
subventions d' investissement au taux moyen de 15%, de prêts
bonifiés spéciaux, de bonifications sur le solde des emprunts et d'une
aide au maintien en flotte .

Le plan triennal du 2 avril 1980 a institué le nouveau dispositif
suivant :

— subventions à l' investissement au taux minimum de 12%

pouvant atteindre 20 % pour les opérations qui comportent un effort
particulier en matière de productivité et d'économies d'exploitation ;
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— octroi de prêts participatifs en faveur des ai oments en
difficulté ou procédant à des opérations de reciéploien rit ;

— aides au maintien en flotte , calculée sur la base des charges
financières afférentes aux navires mis en service après le 1 " janvier
1972 , pour les unités de pêche fraîche de 1 500 CV et plus .

Le 28 janvier 1981 , ce plan a été complété par :
— l'extension de l' aide au maintien en flotte en faveur des

armements comprenant des navires de 800 à 1 500 CV ;
— des subventions au taux de 50 c '< en 1981 et 25 ' < en 1982

en faveur des investissements destinés à économiser l'énergie ( écono-
mètres , installation de tuyères , remotorisations , application de pein
tures autolissantes ).

En outre , depuis le 1 " janvier 1980, le système de bonification
d' intérêt à l' armement a été simplifié : pour toute construction ou
transformation importante de navire dans un chantier français ,
l'État peut accorder une bonification sur 80 Cr- de l' investissement,
au taux résiduel de 8 ( <. et pour une durée de huit ans et demi .

Pour ce qui concerne la pèche artisanale , à l'ensemble d'aides
à l' investissement mis en place en 1978, un nouveau régime a été
substitué pour moderniser la flotte . Les subventions, à un taux
variable entre 5 et 20 c < se décomposent en une prime de base , une
prime de conformité à un modèle agréé , une prime d'adhésion à une
organisation de producteurs et une prime de jeune patron . Ce
régime , appliqué aux unités de 12 à 24 mètres , a été étendu depuis
février 1981 aux navires de moins de 12 mètres .

Le bilan des investissements réalisés « râcc à ces aides < t le

suivant :

-- pour la pèche industrielle : 27,3 millions de francs ont permis
la commande de onze navires (dont neuf chalutiers de pêche fraîche
et deux thoniers congélateurs ) et la transformation ou l'équipement
de dix autres unités en 1980 ; au 15 août 1981 , sur 29,5 millions de

francs de subventions , neuf navires ont été commandés ( cinq chalu
tiers et quatre thoniers ) et cinq ont été transformés ou équipés ;

— la pêche artisanale a bénéficié, en 1980, de 26,9 millions de
francs de subventions à la construction de navires et de 29,5 millions

de francs en 1981 , abondés de 2 à 3 millions de francs supplémen
taires . Au total , 122 constructions de navires ont été subventionnées
en 1980 et 117 au 31 juillet 1981 pour un montant d'investissements
de 150 millions de francs pour chacune des deux années .

En terme d'emplois , on peut estimer que l'aide de l'État à
l'investissement en pêche artisanale a permis , pour chacune des
deux années, le maintien ou la création d'au moins 600 emplois
directs, soit près de 2 500 indirects dans les centres de pêche des
zones littorales .
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b ) La réduction des coûts d'exploitation .

L'aide au carburant, instituée en 1974 , s'élevait au 1 janvier
1981 à 10,5 centimes par litre de carburant consommé à la pêche .
La dotation budgétaire initiale s'établissait , comme en 1980 , à
53 millions de francs .

Depuis le 1 " juillet 1981 , le montant de l'aide a été double iloi
de finances rectificative ) et représente donc 21 centimes par litre .

Parmi les autres aides à l'exploitation , rappelons que l'aide au
maintien en flotte a absorbé en 1980. 28,3 millions de francs répartis
entre vingt et un armements . En contrepartie de cette aide , les
bénéficiaires se sont engagés, suivant les cas :

— au maintien en flotte de certaines unités ;

— à des désinvestissements sélectifs :

— à une amélioration de la gestion ou de la structure du bilan
de leur entreprise ;

— à diverses économies d'exploitation .

En 1981 . le montant disponible pour les aides au maintien en
flotte s'élève à 63 millions de francs .

Par ailleurs , trois types d'actions ont été engagées pour recher
cher des économies d'exploitation :

— le régime d'aide du 2 avril 1980 qui prévoit que les aides
à l' investissement et à l'exploitation doivent être attribuées de
manière sélective , en contrepartie des efforts consentis par le béné
ficiaire dans la recherche d'économies d'exploitation , a abouti à une
réduction sensible , pour plusieurs armements , de certains postes
d'exploitation : carburant, déchargement , frais de gestion à terre ;

— un concours d' idées pour la conception d'un navire de pèche
économe et performant a été lancé en 1980 . La première phase de
ce concours a abouti en juillet 1981 à la sélection , parmi douze pro
jets, de trois lauréats . Une enveloppe globale de 3 millions de francs
est prévue pour récompenser ces lauréats ( 0,3 million de francs )
et surtout pour participer au financement de recherches plus appro
fondies ( 2,7 millions de francs), notamment dans le domaine du

catamaran de pêche , de la palangre et de la rationalisation des
opérations de déchargement ;

— l'arrêté interministériel du 27 juillet 1981 prévoit en faveur
des investissements destinés à économiser l'énergie l'octroi de sub
ventions au taux de 50 r,i en 1981 et 25 r '< en 1982 . Cette aide .

réservée aux navires de 40 tjb et plus , portera plus précisément sur
l 'installation d 'économètres , les remotorisations , l' adaptation de

tuyères et l'application de peintures autolissantes
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Enfin , dans le cadre du i oncours évoqué ci-dessus , une coordi
nation nouvelle s'est dégagée entre le Ministère de la Mer, l' Agence
pour les économies d'énergie et l' A . N. V. A. K. , aboutissant à une
meilleure utilisation des compétences de chacun de ces organismes .

ci L'organisation des marchés .

L' aide a la pèche s' est matérialisée par le versement de compen
sations financières pour le soutien des prix de retrait .

Les prix de retrait permettent de garantir aux producteurs un
prix de vente minimum en dessous duquel le poisson est retiré du
marché .

En 1980 , le F. i. O. M. , pour le soutien des prix de retrait . a
versé aux organisations professionnelles :

— au titre du F. I. O. M. : 2,75 millions de francs correspondant
à 2 272 tonnes d'espèces nationales ( au lieu de 0,65 million de francs
pour 726 tonnes en 1979 );

— au titre du F.E.O.G.A. : 10,04 millions de francs corres

pondant à 10 032 tonnes d' espèces communautaires ( au lieu de
0,8 million de francs pour 10 353 tonnes en 1979 ).

Pour le premier semestre 1981 , le soutien des prix de retrait a
donné lieu aux dépenses suivantes :

soutien des espèces nationales : 1,85 million de francs ;

— soutien des espèces communautaires : 5,6 millions de francs .

Quelles orientations sous-tendent les choix budgétaires pour
1982 1

Les crédits d' intervention , qui passent de 116.6 millions de
francs à 250 millions de francs , doivent permettre :

— de verser, durant l'année entière , une aide au carburant

de 21 centimes par litre , conformément aux décisions prises en
juillet 1981 ;

— de prolonger l'aide au maintien en flotte , à un niveau
intermédiaire entre le niveau de 1980 et le niveau exceptionnel
atteint en 1981 ;

— de prolonger les actions habituelles du F. I. O. M. , et notam
ment le soutien des prix d'objectif, avec une clé de financement
ramenée toutefois à la règle d'un partage 50-50 entre le F. I. O. M.
et les organisations de producteurs ;

— de poursuivre les actions nouvelles du F. I. O. M. financées
pour la première fois sur le budget de 1981 : actions en faveur de
l'innovation et des réformes structurelles et actions en faveur des

cultures marines .
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Les autorisations do programme , qui s'élèvent à 98 millions
de francs contre 72.4 millions de francs en 1981 et les crédits de

paiement , qui atteignent 90 millions de francs au lieu de 48,5 millions
de francs, devraient permettre de maintenir , dans les limites de la
hausse des coûts de la construction navale , un flux d' investissements

à peu près équivalent à celui de 1981 .

Les sommes affectées respectivement à la pèche industrielle et
à la pèche artisanale seront en effet du même ordre de grandeur
qu'en 1981 .

S'agissant notamment de la pèche artisanale , la dotation pro
posée pour 1982 permettra de poursuivre la réalisation de l'objectif
correspondant à la construction de cent navires de pèche par an.

Si votre rapporteur émet quelques réserves sur le montant de
l'aide au carburant, qui a été fixé pour l'année sans tenir compte
des augmentations qui se produiront inévitablement, il estime que
l'ensemble des aides prévues devrait contribuer à assurer le maintien
de l'emploi , à préserver l'outil de production et à favoriser le retour
à l'équilibre de nos échanges dans ce domaine .

Encore faudra-t-il que soit enfin levée l' hypothèque que constitue
l'absence de règlement satisfaisant au plan communautaire .

( I ) La politique commune de la pèche .

Au plan communautaire , l'année écoulée aura été marquée par
une relance certaine des négociations pour le parachèvement de la
politique commune des pèches après la déclaration du Conseil des
Ministres du 30 mai 1980 ; relance dont il faut bien toutefois dresser

un bilan négatif méme si un certain nombre de progrès ont été
réalisés .

En matière de mesures techniques de conservation , un
règlement communautaire ( maillage , prises accessoires , tailles mar
chandes ) est entré en application le 1 ' octobre 1980 et sa limite de
validité reconduite depuis de mois en mois .

Par contre, la situation reste bloquée sur les autres volets de
la politique interne et , en raison d'un lien tactique établi par le
Royaume-Uni principalement , sur certains aspects de la politique
externe ( relations avec les pays tiers ».

C'est ainsi que persiste l'opposition , au sein du Conseil , entre
les thèses défendues par la France et le Royaume-Uni sur le délicat
problème de l'accès à la ressource dont la résolution est le préalable
à tout accord global . Une proposition de la Commission existe
également sur cette question . Elle vise à organiser le régime d'accès
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à la ressource qui pourrait suivre , à compter du 1 " janvier 1983.
le régime dérogatoire au principe de l'égalité des conditions d'accès
et d'exploitation mis en place en 1972 , dans certaines parties de
la bande de 0 à 12 milles.

La répartition du disponible communautaire fait également
problème entre les Etats membres , ainsi que la réorganisation
des marchés o la politique structurelle de la pèche .

Toujours est -il que le lien fait par certains Etats membres
entre les aspects internes et externes de la politique commune a
conduit 1 ; nmunauté à se priver de possibilités d'accès en 1981
non seul .* at dans les eaux canadiennes , mais aussi aux îles Féroé

et dans les eaux suédoises . Seuls , en effet , ont été reconduits en 1981

les accords de pèche avec l'Espagne et avec la Norvège .

difficultés conduisent votre rapporteur à considérer que
lP * grande fermeté doit être manifestée par le Gouvernement
f' ;ais dans les instances européennes pour défendre les intérêts

idamentaux de la pêche française, dont la légitimité a été
confirmée par un récent arrêt de la Cour de justice du Luxembourg .

3 l.'aqiuadtun .

En ce qui concerne les actions menées en faveur de l'aqua
culture et de la conchyliculture , l'objectif général retenu par les
pouvoirs publics est une meilleure valorisation du littoral , qui allie
la création d'emplois durables à une réduction du déficit des
échanges des produits de la mer.

Pour l'iKiimcultitrc , bien que le niveau de production reste
faible , les connaissances acquises ont permis d' engager une phase
active de développement . l' n important programme de recherche

est proposé dans le cadre du budget pour 1982 de façon a poursuivre
efficacement les travaux déjà entrepris . Ce programme prévoit ure
intensification des opérations de développement technologique, de
façon à améliorer le transfert des connaissances scientifiques .

En matière de développement , l'État a cherché à favoriser

la création d'entreprises : depuis 1978 , trente-cinq entreprises
nouvelles ont bénéficié d'une aide totale de 3,7 millions de francs .

Cet effort financier envers les entreprises sera maintenu en 1982 .

Dans le domaine de la conchyliculture , des crises profondes
dues à des épidémies ou à des perturbations dans la croissance
des huîtres provoquent des perles considérables . Aussi un effort
important a été mené pour la restauration de la capacité productive
des bassins et la lutte contre les maladies , effort qui doit être
accentué dans les années à venir. Un programme de recherche
sur les parasitoses est proposé dans le cadre du budget 1982.
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En matière de développement , il existe des possibilités non
négligeables d'extension des superficies conchylicoles en eaux
profondes . Pour favoriser leur mise en valeur , les investissements
de développement réalisés sur ces zones ont été encouragés .

Dans le but d'améliorer la qualité des produits , des aides
significatives ont été attribuées à la construction d'équipements
de commercialisation ( établissements d'expédition ), conformes aux
normes d'hygiène et de salubrité .

Enfin , la conchyliculture se caractérisant par un très faible
niveau d'organisation économique , des aides de l' État ont été
attribuées pour des projets visant à favoriser une meilleure orga
nisation des producteurs et du marché .

Dans ces différents domaines et au total , les aides attribuées

par l' État ( hors recherche et études ) se sont élevées :

— en 1979 , à 3,1 millions de francs ;

— en 1980, à 9,4 millions de francs ;

— en 1981 . à 11,8 millions de francs .

Pour toutes les cultures marines , le régime des aides publiques ,
fixé par la circulaire interministérielle du 15 octobre 1979. sera
prochainement remplacé par un nouveau régime de financement
préparé en concertation avec les professionnels et mieux adapté
aux besoins spécifiques de ces activités .

De plus , des études sont activement poursuiues sur i.i mise
en place d'un régime d'assurance sur les stocks , de façon à réduire
les risques courus par les entrepreneurs en cas d épizootie ainsi
que sur la création d'un fonds de garantie bancaire . d ; nie a
favoriser l' intervention des établissements financiers dans ce

secteur .

Enfin , un décret d'ensemble réformant les conditions de

gestion et d'exploitation du domaine public maritime , dans le
secteur des cultures marines , est à l'étude .

Au total , si l'aquaculture est appelée à devenir un secteur
d'activité important , on ne pourra compter sur elle avant longtemps
compte tenu des résultats actuellement obtenus : la production
française , avec près de 25 000 conchyliculteurs, n'aura représenté
que 450 tonnes, sur une production mondiale de 9 millions de
tonnes en 1980 .

Cela justifie l'effort que les pouvoirs publics paraissent résolus
à entreprendre pour conforter la position française
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CHAPITRE VI

LES GENS DE MER

Le développement d'une politique active de la mer passe
à l évidence par les hommes .

La volonté d'accorder aux gens de mer la place qui leur
revient s'est d'abord concrétisée par le rétablissement de la Direc
tion des gens de mer, qui aura à connaître de leurs problèmes
de formation, des conditions d'exercice de leur métier et de la

couverture de leurs risques sociaux .

Pour cette action , les dotations atteignent au total 2 400,2 mil
lions de francs (+ 16,5 % ) en crédits de paiement et 7,2 millions
de francs (+ 21,7 % ) en autorisations de programme.

Une part réduite de ces crédits est destinée à financer les
dépenses de fonctionnement des services (47,6 millions de francs,
soit -f 15 % ) et l'équipement administratif des services extérieurs
(0,17 million de francs).

Les moyens consacrés à la formation professionnelle maritime
absorberont 40.2 millions de francs ( , 12,5 r '/).

L'essentiel de ces dotations , soit 2 307,5 millions de francs

(+ 17 r f >, soit encore 95 r \ du total , est destiné à la subvention
à l'Établissement national des invalides de la marine ( E. N. I. M. ).

1 " L'enseignement et l'apprentissage maritimes .

La formation professionnelle maritime se caractérise à la fois
par la densité du réseau de ses écoles qui couvre l'ensemble du
littoral et la grande diversité de ses filières de formation .

Cette formation est donnée dans trois catégories d'établis
sements .

Les écoles nationales de la Marine marchande .

Ces établissements , au nombre de cinq , assurent la formation
des officiers de la flotte marchande . Leur capacité d'accueil est
de 2 050 élèves .

L'année scolaire de 1980-1981 a permis à 1 444 élèves , dont
148 étrangers , de suivre leurs enseignements .
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Les collèges d'enseignement teclnuqiu maritime .

Annexés à trois des écoles nationales , ils ont reçu 163 élèves
en formation , dont neuf étrangers . L'effectif total a donc atteint
1 607 élèves .

Pour l' année 1981-1982 , il est proposé environ 1 500 places
toutes sections confondues — dont 200 dans les C. E. T. M. — aux

candidats français , auxquels s'ajouteront d'après les premières
estimations environ 120 à 130 étudiants étrangers .

Les ccol's d'upprentissage maritime .

Le réseau des seize écoles d'apprentissage maritime, réparti
tout au long des côtes françaises , offre une capacité de 1 662 places
pour la formation initiale du personnel subalterne . L'effectif
accueilli en 1980-1981 dans les sections Pèche-commerce » et

conchylicoles a été de 1 187 élèves .

Pour la prochaine scolarité , 1 273 plan s sont offertes .

Il convient de signaler que ce réseau . outre la formation
initiale , assure la promotion sociale des marins-pécheurs grâce
à des cours de perfectionnement , d' une durée de trois à huit mois ,
préparant à divers certificats et brevets. Pour l 'année civile 1980,
le nombre de personnes ayant suivi ces foi mations a été de l 'ordre
de un millier.

Les incertitudes qui pèsent sur U s be.oiiis prévisibles de recru
tement des armements au commerce et à la pèche , au double plan
quantitatif et qualitatif , ont conduit les Pouvoirs publics à observer,
dans la période récente , une grande prudence dans la détermi
nation des effectifs d'élèves a admettre dans les établissements

scolaires maritimes .

Ainsi , l'année scolaire 1980-1981 a été marquée par une simple
reconduction des contingents admis l'année précédente , à savoir,
pour les sections de première année des cycles d'études :

— 150 capitaines de première classe de la navigation maritime
(brevet de commandement le plus élevé);

— 190 officiers techniciens et officiers chefs de quart (brevet
d'officier subalterne).

De même , sous réserve de quelques variations de faible ampli
tude liées à la conjoncture locale , le nombre des élèves admis dans
les écoles dapprentissage maritime, à la dernière rentrée scolaire ,
est demeuré stable par rapport à l'année précédente .
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Cette tendance générale est appelé à se poursuivre en 1981-1982 .
11 est apparu toutefois nécessaire , à la suite des débats du dernier
comité spécialisé de la formation professionnelle maritime, de
réduire à 160 le nombre de places offertes aux candidate de la
filière du niveau II ( 190 en 1980-1981 ).

L'année 1980-1981 a été marquée par une relative spécialisation
de certaines écoles d'apprentissage maritime afin de permettre le
maintien de la qualité des enseignements donnés à des coûts
financiers compatibles avec l'équilibre budgétaire de l'Association
pour la gérance des écoles d'apprentissage maritime .

2 " Les conditions d'exercice du métier de marin.

Parmi les tâches principales de l' administration figure la tutelle
du travail maritime , dans les domaines juridique , social et médical .

A cet égard , votre rapporteur se bornera à préciser qu'une
série de mesures a été prise , depuis le 1 " janvier 1980, en matière
de protection sociale des gens de mer. C'est ainsi qu'un système
de revenu de remplacement pour les officiers et marins privés
d'emploi a été mis en place ; l'embarquement , en supplément
d'effectif , des élèves engagés dans un cycle de formation , est
maintenant assuré ; une allocation d'aide sociale a été instituée

à titre exceptionnel en faveur des marins pécheurs artisans du
littoral méditerranéen pour compenser les baisses de revenus :
l'exonération du versement de cotisations d' assurance maladie ?

été étendue aux pensionnés de l' E . N I. M. ; enfin , ont été fixées
les conditions d'octroi d'une indemnité exceptionnelle aux anciens
assures qui ont quitté la nrivigation sans droit à pension .

Pour l'avenir , trois décrets sont en cours d' élaboration :

— le premier porte de 50 à 90 ' du salaire d'assiette l' indem
nité journalière de la femme marin en congé de maternité ;

— le deuxième améliore le classement des officiers de cer

tains navires armés à la navigation côtière transportant des pas
sagers ;

— enfin le dernier autorise l'Établissement national des inva

lides de la marine à ne pas procéder à la récupération des arré
rages de pension en cas de décès du titulaire de la pension au
cours du mois d'échéance .
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*A L Établissement national des invaliles de la marine .

La subvention à 1 E. N. I. M. est indispensable pour permettre
l'équilibre d'une situation financière compromise par l'évolution
divergente entre le nombre des marins pensionnés et ayants droit .
d'une part , le nombre d'actifs cotisants , d'autre part.

Le tableau suivant retrace la situation de l' K . N. I. M. :

Évolution des effectifs couverts par l' E . N. I. M. en 1979 et 1980.

AWKKS

1980

Nombre de marins adi fs 77 034 75 484

Nombre de pensionnés 11)4 643 10 « »32

Cotisants actifs 77 034 75 484

Cotisants pensionnés Ri ) 4<i9 93 222

Ayants droit d' actifs 143 283 140 400

Ayants droit de pensionnés t») 803 62 l(7

Ensemble des prestataires 371 598 371 273

Par rapport a 1979 . le nombre des marins actifs — et par
conséquent des cotisants actifs -- diminue de 1 550 unites i — 2 ' »,
tandis que le total des pensionnés cotisants augmente de 2 753
(| 3 r ri ; un certain nombre d'actifs qui avaient précédemment
abandonné la navigation sans pour autant remplir les conditions

requises pour prétendre à pension de retraite réapparaissent dans
la rubrique < Pensionnés » une fois le droit à pension définitivement
acquis .

Cette double tendance se retrouve dans révolution du nombre

des ayants droit ; celui des ayants droit d'actifs régresse de 2 883
unités f — 2 % ) ; au contraire celui des ayants droit de pensionnés
s'accroît de 1 364 I | 2,24 r 'i i.

Au total , l'ensemble des prestataires de l' E . N. I. M. connaît
une très faible réduction d'une année sur l'autre < — 0,09 ' r >.

Cette situation se reflète dans l'évolution des charges et des
ressources de l'E . N. 1 . M. , telle qu'elle apparaît dans le tableau

ci-après.
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Charges et ressources de l' E . N. I. M. en 1979 et 1980 ien fianuM

N A 1 i ; H K

M 0 N T A N IS

I tf 7 !> I \\ H 0

Chanji's

P. . n. (' W M 1 74<J 195 HH5 :> mir) 47 :? 74«

Pensions l. I * 2()7 485 53 234 S Z 797

Prixtuîiww ( i : H ! I24 -<l I / H4.3 4"1 WM

Ml U7H 7iJ IIMS 47K

Vrais « l. . 45 t!l7 1 ri m :«in R47

!• rais fit i :i h-riol t H If» 7K7 15 T<U 7H4

k r\nwl ^ U S07 rr » 1 1 3j9 <64

frfimlt natiiiHiil <)<• si iut :t ii c M ( 117 1 >? 22H )21

Divers . ti) 77(1 814 ;*6 818 2i3

Totaux 2 8<i3 677 <Hi4 ii 294 618 78H

Ressources

(' imlrllwiliitns \ m : il «n rs 712 1îî8 IHÎ7 772 «.T» l'in

Ca ca ianw Marins un r.M vku 4'\JI HlH VSIl

l ntwatinns < l<v nfnsionnmm 4 1 ÎMW nt»o 5 un 2no

Partirina mn iln I » 1 V A M 57 H 1 H H 7 1 127 44 1 4 IR

omnensation demoi* ranhiour 82 618 428 G9 Wi1 856

Divers . 15 471 59 •' fi 228 4fiH

Subvention cie i ftat i uDo UW I « 14 XKI UUU

Totaux 2 957 206 314 3 317 733 578

Les charges de pensions vieillesM ' de la Caisse de retraites
des marins ( C.R. M. ) ont augmenté de 17,8 par rapport à 1979 ,
évolution qui traduit la répercussion en année pleine des impor
tantes hausses de salaires forfaitaires intervenues au dernier

trimestre de l'année 1979 et des mesures d'augmentation prises
en 1980. En ce qui concerne les charges de pensions d' invalidité
de la Caisse générale de prévoyance (C.O.P ), la progression d'une
année sur l'autre est de 13% , ces pensions subissant , pour les cinq
premières catégories , l'évolution du salaire minimum de la sécurité
sociale et pour les suivantes celle des seuls salaires forfaitaires .

Les prestations de la Caisse générale de prévoyance progressent
globalement de 10,55% , taux qui traduit le ralentissement des
prestations servies tant aux actifs H 6,4 ( h au lieu de 10 c b en 1979)
qu'aux pensionnés < 13,77 c 'o au lieu de 25 ro l'année précédente).

En ce qui concerne les recettes , le poste des contributions des
armateurs et des cotisations des marins s'est accru de 11,37 ' <
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L' important problème relatif au rattrapage du retard du salaire
forfaitaire servant de base au calcul des pensions de retraite par
rapport aux salaires réels des marins et officiers a fait l'objet ,
depuis le début de l'année 1981 . des trois mesures suivantes :

— la première, intervenue le 1 ' janvier 1981 , a augmenté les
salaires forfaitaires des cinq premières catégories de 4 r c ;

— la deuxième a consisté en une hausse modulée , le 1 " avril

1981 , des salaires forfaitaires des quinze premières catégories
< -)- 2 ' < de la première à la cinquième . ! 4 r de la sixième à la
huitième , * 3 < de la neuvième à la douzième , > 2 'V de la

treizième à la quinzième !:

— enfin , l'ensemble de la hiérarchie des salaires forfaitaires

annuels des vingt catégories a été relevé uniformément de

2 500 F a compter du 1 " juillet 1!S1

Dans le même temps qu' il décidait de ce dernier relèvement
à caractère général , le Ministre de la Mer mettait en place une
commission tripartite marins , armateurs et État —• chargée de
mener des négociations sur la revalorisât on des salaires forfai
taires sur la hase notamment de l' écart constaté par les études
récentes .

Si votre rapporteur se félicite que soit ainsi engagé le pro
cessus de revalorisation des pensions , il souhaite que cette action
ne soit pas étalée sur un trop long délai .
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Au cours de sa séance du 12 novembre 1981 , la Commis

sion des Finances a procédé , sur le rapport de M. Camille
Vallin , rapporteur spécial , à l'examen du projet de budget
pour 1982 du Ministère de la Mer ( Marine marchande ).

Elle a examiné , le 21 novembre , la modification

apportée par l'Assemblée Nationale , qui abonde de 1,5 mil
lion de francs les crédits destinés à la Société nationale

de sauvetage en mer.

La commission , sous les réserves relatives notamment

à l' insuffisance des moyens consacrés à la protection du
littoral , a approuvé le rapport de M Vallin et vous propose ,
dans sa majorité, d adopter les crédits de la Marine
marchande .


